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Le projet dLe projet d un exploitant un exploitant 
individuelindividuel

Julien, exploitant individuel installe un toit Julien, exploitant individuel installe un toit 
photovoltaphotovoltaïïque sur un bâtiment existant de que sur un bâtiment existant de 
son exploitation individuelleson exploitation individuelle

Des BIC et des BADes BIC et des BA
la production dla production d éélectricitlectricitéé est une activitest une activitéé industrielle = industrielle = 
BICBIC

Avec des BA, on peut intAvec des BA, on peut intéégrer maxi 50.000 grer maxi 50.000 ou 30% ou 30% 
du chiffre ddu chiffre d affaire agricoleaffaire agricole

Immatriculation RCS : Immatriculation RCS : 
DDééfaut dfaut d immatriculation : amende de 3 750 immatriculation : amende de 3 750 

DDéélit de travail dissimullit de travail dissimuléé : max 3 ans d: max 3 ans d emprisonnement emprisonnement 
et 45 000 et 45 000 dd amende.amende.

Le projet de Julien est consLe projet de Julien est consééquent : Crquent : Crééation dation d une une 
entreprise individuelle de production dentreprise individuelle de production d éélectricitlectricitéé
(BIC)(BIC)



Exploitation Exploitation 
agricoleagricole

BA BA -- Impôt sur le Impôt sur le 
Revenu Revenu 
MSAMSA
Loue Loue ««la la 
charpentecharpente»» àà
ll entreprise entreprise 
dd éélectricitlectricitéé, et , et 
encaisse un loyer encaisse un loyer 
(BA)(BA)

Exploitation Exploitation 
industrielleindustrielle

BIC BIC -- Impôt sur le Impôt sur le 
revenu revenu 
Statut social de Statut social de 
travailleur non travailleur non 
salarisalariéé
Taxe Taxe 
professionnelleprofessionnelle
Paye le loyerPaye le loyer



Et si Julien voulait dEt si Julien voulait déévelopper le velopper le 
projet avec sa fille Adprojet avec sa fille Adèèle ????le ????

Exploitation Exploitation 
individuelle individuelle 
agricoleagricole

SociSociééttéé entre le entre le 
ppèère et la fille re et la fille 

ÀÀ objectifs objectifs 
diffdifféérents, rents, 
solutions solutions 
diffdifféérentes    rentes    



SS associer pour un toitassocier pour un toit

Vincent et Mathieu Vincent et Mathieu 
sont deux exploitants sont deux exploitants 
agricoles. Leur EARL agricoles. Leur EARL 
dispose ddispose d un un 
bâtiment. Ensemble, bâtiment. Ensemble, 
Ils vont y poser un toit Ils vont y poser un toit 
en plaques en plaques 
photovoltaphotovoltaïïquesques



LL EARL ne va pas dEARL ne va pas déévelopper velopper 
ll activitactivitéé industrielle pour des industrielle pour des 
raisons fiscales et juridiqueraisons fiscales et juridique

Pour dPour déévelopper velopper àà deux, il faut deux, il faut 
une sociune sociééttéé

SociSociééttéé civiles civiles socisociééttéés s 
commerciales commerciales 



QUI FAIT QUOI ? QUI FAIT QUOI ? 
LL EARL en 5 pointsEARL en 5 points

ActivitActivitéé agricoleagricole
FiscalitFiscalitéé de la socide la sociééttéé : : 
BA BA Impôt sur le revenuImpôt sur le revenu
MSAMSA
Loue Loue ««la charpentela charpente»» àà la la 
SARL, et encaisse un loyer SARL, et encaisse un loyer 
(BA)(BA)
Partage du travail, du rPartage du travail, du réésultat sultat 
et des responsabilitet des responsabilitéés selon s selon 
les statutsles statuts



La SARL en 6 pointsLa SARL en 6 points
ActivitActivitéé industrielleindustrielle
Paye un loyer Paye un loyer àà ll EARLEARL
FiscalitFiscalitéé de la socide la sociééttéé ::

BIC BIC àà ll IR ou ISIR ou IS
Taxe professionnelleTaxe professionnelle

Statut fiscal de la rStatut fiscal de la réémunmunéération du gration du géérant :rant :
si socisi sociééttéé àà ll´́IS : Traitements et salaires IS : Traitements et salaires 
si socisi sociééttéé àà ll´́IR :  BICIR :  BIC

Statut social des gStatut social des géérants :rants :
collcollèège de gge de géérant majoritaire : TNSrant majoritaire : TNS
Minoritaire/Minoritaire/éégalitaire galitaire rréémm. : assimil. : assimiléé salarisalariéé
Minoritaire/Minoritaire/éégalitaire non rgalitaire non réémunmunéérréé

Partage du travail, du rPartage du travail, du réésultat, et des sultat, et des 
responsabilitresponsabilitéés selon les statutss selon les statuts



Location Location àà fin industrielle : pas bail ruralfin industrielle : pas bail rural

Un bail Un bail éécrit, par un professionnel du droitcrit, par un professionnel du droit

ApprApprééhender les enjeux entre le hender les enjeux entre le 
propripropriéétaire du bâtiment et ltaire du bâtiment et l exploitant des exploitant des 
plaques photovoltaplaques photovoltaïïques : ques : 

ÉÉtanchtanchééititéé
RapiditRapiditéé de rde rééaction en cas de fuite du toitaction en cas de fuite du toit
EtcEtc



LL EARL a construit sur le sol dEARL a construit sur le sol d un associun associéé
LL associassociéé est propriest propriéétaire du sol et du bâtimenttaire du sol et du bâtiment
La sociLa sociééttéé a des droits de constructeur a des droits de constructeur 
(indemnit(indemnitéé,mise en valeur du bâtiment),mise en valeur du bâtiment)
la sla séécuritcuritéé juridique de ljuridique de l exploitant de plaques exploitant de plaques 
photovoltaphotovoltaïïque nque n est pas assurest pas assurééee

LL EARL a construit le bâtiment sur un sol qui EARL a construit le bâtiment sur un sol qui 
figure figure àà son bilan : elle est son bilan : elle est 

PropriPropriéétaire du sol taire du sol 

PropriPropriéétaire du bâtimenttaire du bâtiment




